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Représentation schématique du degré d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement particulier << nouveau quartier >> :
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Biotopes protégés (article 17 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la PNRN)

Informations à titre indicatif et non exhaustif

Habitats d'espèces protégés (article 17 et 21 de
la loi du 18 juillet 2018 concernant la PNRN)
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Modification ponctuelle "Extension foot"
PAG - Projet de partie graphique
Localité d'Aspelt


